
 

Charte des bonnes pratiques pour les 
visites en chambre ou en promenade à 

l’extérieur 

 

Je confirme que je ne présente pas de signes ou de symptômes 

rencontrés dans le repérage de la Covid-19 et que je n’ai pas été en 

contact avec des personnes potentiellement malades. 

Je confirme que je ne reviens pas d’un pays hors UE (exception pour 

la Suisse). Pour rappel, dans ce cas, je dois respecter un isolement 

de 7 jours même en cas de test négatif. 

Si je ne suis pas vacciné, je sais que le dépistage est préconisé par 

test RT-PCR 72 heures avant la visite ou, à défaut, par test 

antigénique en pharmacie dans la journée de la visite. 

A mon arrivée en établissement : 

Je m’engage à :  

 Renseigner le registre de traçabilité (nom, numéro de téléphone portable et personne visitée) et 

prise de température 

 Respecter le nombre de visiteurs maximum autorisé (3 personnes en chambre ou à l’extérieur) 

 Désinfecter les objets apportés à mon proche et ceux partagés (téléphones, tablettes…) 

Pendant la visite :  

Je m’engage à : 

 Respecter strictement les consignes données : 

- N’entrer en contact qu’avec mon proche 

- Eviter de toucher les objets dans sa chambre 

- En chambre, laisser la fenêtre ou la porte ouverte 

 Respecter les gestes barrières : 

- Porter un masque chirurgical tout au long de la visite et dans tout l’établissement y compris 

dans la chambre (pas de partage de boissons ni de collations) 

- Garder une distance physique pendant l’intégralité de la rencontre (impossibilité de se 

toucher) 

Après la visite :  

 Je signale à l’établissement l’apparition de symptômes (fièvre, signes respiratoires, signes ORL ou 

signes digestifs) dans les 8 jours qui suivent ma visite afin qu’une surveillance soit mise en place 

pour le proche que j’ai visité. 

J’atteste avoir bien pris connaissance de la charte et m’engage à respecter strictement 

l’ensemble des principes qui y figurent. Je suis informé qu’en cas de non-respect, mon droit 

de visite sera suspendu. 


